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MINSANTE / CORRUSS 
 

 

MINISTERE DES SOLIDARITES ET DE LA SANTE 
DIRECTION GENERALE DE LA SANTE 

CENTRE DE CRISE SANITAIRE 
 

DATE : 04/03/2021 REFERENCE : MINSANTE N°33 

OBJET : RENFORCEMENT IMMEDIAT STRATEGIE TAP ET VACCINATION 

 

☒ Pour action ☒ Pour information 

 

 
Madame, Monsieur, 
 
Face à la situation sanitaire sur l’ensemble du territoire national, avec notamment une très forte pression sur les 
établissements de santé, accentuée sur certaines zones du territoire, un renforcement sans délai de la stratégie Tester-
Alerter-Protéger (TAP) et de la vaccination est demandé à l’ensemble des acteurs de santé. 
  
Plus précisément, il est demandé aux ARS d’assurer dès aujourd’hui et en particulier les samedi 6 et dimanche 7 mars 
prochains l’organisation d’opérations « d’aller vers » : 

- Stratégie TAP : de larges opérations de dépistage doivent être déployées sur tout le territoire, maximisées dans 

les départements à forte incidence. Pour ce faire, les ARS sont invitées à s’appuyer : 

o sur les dispositifs existants en mobilisant fortement les laboratoires de biologie médicale publiques et 

privés et les pharmacies réalisant ces tests pour une ouverture en week-end et avec des capacités 

renforcées (ressources humaines et approvisionnements en tests) ; 

o d’autre part à ouvrir des barnums (dans les lieux de passage en ville, sur les marchés, dans les parcs, dans 

les gares, etc.) ou à mettre en place des dispositifs ambulants pour proposer une offre très large de tests 

à la population avec le concours des SDIS et des associations agréées de sécurité civile intervenant en 

renfort et susceptibles d’être autonomes pour la réalisation de tests. 

- Vaccination :  

o des stocks massifs de vaccins Astra Zeneca (400 000 doses au niveau national) sont disponibles dans les 

établissements de santé et la vaccination par Astra Zeneca a été élargie aux personnes de 65 à 75 ans 

atteintes de comorbidité et à toutes les personnes de plus de 75 ans. Il est demandé aux ARS de garantir 

un écoulement de ces stocks à travers une offre de vaccination immédiate à toutes les personnes éligibles 

à la vaccination par Astra Zeneca, en mobilisant tous les leviers possibles au cours du weekend : 

 création de centres ad hoc, ouverture de lignes AZ dans des centres existants, barnums, dispositifs 

mobiles ; 

 avec ou sans RDV possiblement avec mobilisation des caisses primaires d’assurance maladie 

(CPAM) pour cibler les populations en situation de précarité / éloignement des soins et organiser 

leur vaccination dans les centres ; 

 accélération de la vaccination dans les MAS-FAM pour atteindre une couverture vaccinale 

satisfaisante dans ces établissements ; 

 les établissements de santé et les établissements médico-sociaux doivent renforcer la 

sensibilisation de leurs personnels à l’importance de la vaccination. 
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o les départements en surveillance renforcée se verront livrer des doses Pfizer (150 000 doses au niveau 

national) qui devront être écoulées également dans le weekend, par tous les moyens nécessaires. 

 
Des opérations de communication devront être mises en œuvre pour informer largement la population de ces opérations 
d’aller vers de tests et de vaccination. 
 
Vous remonterez au Centre de Crise Sanitaire (centrecrisesanitaire@sante.gouv.fr), pour chacun des départements de 
votre région : 

- La synthèse des actions mises en œuvre pour assurer le renforcement des dispositifs TAP et de vaccination le 

vendredi 05 mars 2021 avant 17h ; 

- Le bilan quantitatif et qualitatif de ces actions, le dimanche 07 mars 2021 avant 18h. 

Pour les départements classés en surveillance renforcée, ces remontées pourront se faire via la fiche de suivi ad hoc aux 
mêmes dates et horaires. Un message dédié sera transmis aux ARS concernées par ailleurs. 
 
Nous vous remercions de votre mobilisation, essentielle pour maitriser et limiter autant que possible la circulation du 
SARS-CoV-2 sur le territoire et ses conséquences en terme sanitaire. 
 
 

Maurice-Pierre Planel 
Directeur Général Adjoint de la Santé 
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